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Un déploiement territorial efficient 
mis en œuvre par des acteurs de développement locaux

Afin de renforcer l’ensemble des actions permettant le 
déploiement d’un marché éco-habitat adapté et bas-
carbone dans les pays sahéliens, AVN a développé 
une méthodologie de diffusion territoriale du marché 
VN qui s’est progressivement perfectionnée en 
s’inscrivant toujours plus étroitement dans les réalités 
de terrain. Tirant parti de différents modes opératoires 
testés, elle est parvenue à maturité en réunissant et  
standardisant ceux qui contribuent le mieux au 
développement rapide du marché VN.
Cette méthodologie est structurée autour d’un déploiement 
« en cascade » permettant une intégration fonctionnelle 
des différents opérateurs  et acteurs dans les communautés 
cibles et une capacité d’actions dans des environnements 
difficiles (risques sécuritaires ou sanitaires).

2 échelles territoriales de déploiement

Un Partenaire Opérateur 
de l’UI (PO-UI) :
• Acteur local
• Met en œuvre le plan 

d’action sur l’UI
 Son objectif est 

d’assurer le déploiement 
méthodologique du 
marché VN à l’échelle 
communale

PO-UI

Une durée de mise  
en œuvre optimum de 6 ans

Une commune :  
environ 25 000 habitants

Des coûts et des objectifs  
définis par année  

UN TOIT,

UN MÉTIER,

UN MARCHÉ

L’implication de l’Association  
la Voûte Nubienne :  
• Formation et accompagnement
• Services d’appui technique,  

stratégique et opérationnel
• Capitalisation

L’Unité d’Implantation (UI)

Un Partenaire Opérateur 
de TI (PO-TI) :
• Acteur local expérimenté
• Mobilise, forme et 

coordonne les PO-UI
• Sensibilise et implique 

les partenaires relais et 
techniques sur son territoire

 Son objectif est d’animer la 
diffusion territoriale du marché 
VN

Le Territoire d’Implantation (TI) 
regroupe une ou plusieurs Unités 
d’Implantation (UI). Il est défini par :

Un déploiement géographique 
correspondant à une entité 
administrative décentralisée : 
Région, Département, District, 
Cercle

AVN peut assurer 
le rôle de PO-TI, 
tant que celui-ci 
n’est pas encore 
identifié.

PO-UI

PO-UI

PO-UI

PO-UI

PO-TI

Le Territoire d’Implantation (TI)

UN TOIT,

UN MÉTIER,

UN MARCHÉ

L’implication de l’Association  
la Voûte Nubienne :  
• Formation et accompagnement
• Services d’appui technique,  

stratégique et opérationnel
• Capitalisation
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Le déploiement territorial du programme d’AVN en 2021

Partenaire Opérateur (PO) : un rôle central dans une diffusion locale
Nos Partenaires Opérateurs sont des organisations communautaires de 
base (organisations paysannes, unions, coopératives, groupements de femmes, 
associations locales, etc.) implantés localement.

AVN sensibilise, mobilise, forme et accompagne ces partenaires dans la mise 
en œuvre de la méthodologie de déploiement du marché VN sur leurs territoires. 
Cette méthodologie est d’un abord simple et accessible,  les outils permettant 
son pilotage sont adaptés au profil de ces acteurs.

Leur légitimité, leur représentativité et leurs réseaux leurs permettent d’agir 
rapidement et efficacement tant sur l’émergence d’une filière VN que sur la 
croissance du marché VN et le renforcement d’un environnement d’affaire favorable.

Ainsi, la collaboration entre ces opérateurs issus de la société civile et AVN permet 
des résultats rapides et des effets pérennes sur la problématique de l’adaptation 
du secteur de la construction au Sahel.


